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ARTICLE 6

À l’alinéa 3, substituer aux mots :

« , de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que les symboles de la République au 
sens de l’article 2 de la Constitution »

les mots :

« et de fraternité ».

 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe « socialistes et apparentés » vise à supprimer l’ajout à l’article 6 des 
notions de « dignité de la personne humaine » ainsi que la référence aux symboles de la 
République« parmi les éléments que devront respecter les associations bénéficiant de subventions 
publiques.

En effet, alors que le respect du contenu de ce « contrat d’engagement républicain » conditionnera 
l’octroi ou le maintien de subventions aux associations, la notion de dignité est bien trop floue et 
soumet lesdites associations aux interprétations variées qui pourraient en être faites. Ainsi soumises 
à l’arbitraire, les associations ne bénéficieraient plus de la sécurité juridique qui doit normalement 
résulter du régime protecteur de la liberté d’association.
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Quant à la référence aux symboles de la République, elle n’a strictement aucun rapport avec la vie 
associative. Alors que nous avons le droit au blasphème, nous perdrions celui de l’insolence ou de 
l’irrévérence vis à vis de la marseillaise ou du drapeau tricolore dans le cadre associatif. Tel est le 
sens de cet amendement qui propose de supprimer cet ajout évidemment contraire à la Constitution.


